
Article 15

1. Il est institué un mécanisme pour faciliter la mise en œuvre et promouvoir le respect des 
dispositions du présent Accord.

2. Le mécanisme vise au paragraphe 1 du présent article est constitué d'un comité 
d’experts et axe sur la facilitation, et fonctionne d’une manière qui est transparente, non 
accusatoire et non punitive. Le comité accorde une attention particulière à la situation et 
aux capacités nationales respectives des Parties.

3. Le comité exerce ses activités selon les modalités et procédures arrêtées par la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord à sa première 
session et lui rend compte chaque année.

Article 16

1. En tant qu’organe suprême de la Convention, la Conférence des Parties agit comme 
réunion des Parties au présent Accord.

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent Accord peuvent participer 
en qualité d’observateurs aux travaux de toute session de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord. Lorsque la Conférence des Parties agit 
comme réunion des Parties au présent Accord, les décisions au titre dudit Accord sont 
prises uniquement par les Parties à la Convention qui sont Parties à l’Accord.

3. Lorsque la Conférence des Parties agit comme réunion des Parties au présent 
Accord, tout membre du Bureau de la Conférence des Parties représentant une Partie à la 
Convention mais qui, à ce moment-là, n’est pas Partie au présent Accord, est remplacé par 
un nouveau membre élu par les Parties à l’Accord et parmi celles-ci.

4. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord fait 
régulièrement le point de la mise en œuvre du présent Accord et prend, dans les limites de 
son mandat, les décisions nécessaires pour en promouvoir la mise en œuvre effective. Elle 
exerce les fonctions qui lui sont conférées par le présent Accord et :

a) Elle crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à la mise en œuvre du 
présent Accord;

b) Elle exerce les autres fonctions qui peuvent se révéler nécessaires aux fins de la 
mise en œuvre du présent Accord.

5. Le règlement intérieur de la Conférence des Parties et les procédures financières 
appliquées au titre de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au titre du présent Accord, sauf 
si la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord en décide 
autrement par consensus.
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